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Programme Récompenses Starbucks Canada 
Modalités 

1. ADMISSIBILITÉ
Le Programme Récompenses Starbucks Canada (le « Programme ») commence le lundi 13 mars 
2017 à 00 h 00 min 1 s heure de l’Est (HE) et se termine le dimanche 7 mai 2017 à 23 h 59 min 
59 s (HE) (la « Période du programme »). Seuls les résidents en règle du Canada, y 
compris du Québec, âgés d’au moins 18 ans peuvent participer au Programme.

2. PROGRAMME DE RÉCOMPENSES
Pour participer au Programme, il suffit d’acheter deux (2) produits Starbucks admissibles* 
(consulter l’annexe ci-dessous) auprès de n’importe quel détaillant (à l’exception de Costco et 
des magasins Starbucks) pendant la Période du programme (« Achat admissible »). Les 
Participants qui achètent deux (2) produits Starbucks admissibles* pendant la Période du 
programme recevront une (1) carte-cadeau Starbucks d’une valeur de 5 $ (la « Récompense »).

3. COMMENT PARTICIPER
Il suffit d’acheter un (1) produit Starbucks admissible* et de soumettre un reçu valide de l’achat 
admissible. Les reçus devront nous parvenir d’ici le lundi 13 mai 2017 à 23 h 59 min 59 s 
(HE) pour être admissibles. Avant de soumettre un reçu, les Participants peuvent ajouter un 
crochet ou une étoile à côté des produits Starbucks admissibles*. Les Participants doivent avoir 
le matériel nécessaire (ordinateur ou appareil mobile) et un accès Internet haute vitesse pour 
participer. Une photo du reçu doit montrer clairement l’entièreté de celui-ci. Les participants 
devraient conserver leur reçu. La société Starbucks se réserve le droit d’exiger qu’un Participant 
fournisse le reçu original aux fins de vérification. Chaque reçu admissible soumis comprenant un  
(1) produit Starbucks admissible* équivaut à une (1) participation valide au Programme. Les
participants peuvent soumettre leurs reçus au moyen de l’une des trois méthodes décrites ci-
dessous :

a) Faire parvenir un courriel comprenant une photo de votre reçu à
redeem@starbucksgiftcard.com. Vous recevrez un lien associé au formulaire
d’inscription au Programme par courriel. Remplir les champs obligatoires du formulaire
d’inscription avec les renseignements exacts et complets (parmi les champs
obligatoires, on trouve : nom complet, adresse postale complète, numéro de téléphone
et adresse électronique).

b) Télécharger une photo de votre reçu au www.starbucksgiftcard.ca et remplir les
champs obligatoires du formulaire d’inscription avec les renseignements exacts et
complets (parmi les champs obligatoires, on trouve : nom complet, adresse postale
complète, numéro de téléphone et adresse électronique).

4. ÉCHANGE
Les Participants doivent soumettre un reçu valide au moyen de l’une (1) des trois (3) méthodes
mentionnées ci-dessus pour avoir droit à une (1) Récompense. Tous les reçus qui nous
parviennent seront examinés et validés dans un délai de 48 heures. Une fois l'achat de deux
produits Starbucks admissibles* confirmé et le reçu validé, les Récompenses seront attribuées
au moyen d'un code (le « Code »). Le Code sera envoyé à l’adresse électronique fournie par les
Participants dans le formulaire d’inscription. Les Participants recevront aussi des directives pour
échanger leur Récompense au http://members.starbucks.com/. Le Commanditaire n’est pas
responsable des Récompenses en retard, perdues, volées, endommagées, retardées ou non
livrées. Le Commanditaire n’est pas responsable de toute défaillance du matériel informatique
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qui pourrait empêcher le destinataire d’avoir accès au Programme ou de recevoir sa Récompense 
par courriel ou message texte. 

La valeur associée à la Récompense est préalablement définie et ne peut être modifiée. Les 
récompenses sont nulles si elles sont transférées, revendues ou réutilisées. Toutes les 
Récompenses peuvent être soumises à des vérifications. Un reçu sera déclaré nul et l’échange ne 
sera pas permis si : (i) le reçu est déclaré invalide selon les mesures de détection antifraude; (ii) 
le reçu n’est pas autorisé, factice ou obtenu de façon illégale; (iii) le reçu comprend un message, 
code ou toute autre marque non reconnue par l’administrateur du magasin; (iv) le reçu comprend 
des erreurs d’impression ou d’une autre nature; (v) le reçu est illisible; (vi) le reçu a déjà servi à 
participer au Programme ou a déjà été utilisé; (vii) le reçu montre qu’il y a eu une utilisation qui 
dépasse le nombre autorisé de bons pour l’achat admissible; ou (viii) le reçu a été soumis de 
façon incorrecte ou incomplète par le Participant. 

5. CONSENTEMENT
En participant au Programme, vous autorisez et consentez à ce que Snipp Interactive vous
réponde par courriel, et vous acceptez tous les frais applicables qui s’yrattachent. Le Participant
est responsable de tout dommage ou perte procédant de l’utilisation d’une Récompense. Snipp
Interactive n’est pas responsable de toute défectuosité ou de tout inconvénient qui pourrait se
produire. En participant au Programme, vous convenez : (i) de libérer Starbucks Corporation,
Snipp Interactive et leurs sociétés mères, leurs filiales, leurs sociétés du même groupe, leurs
détaillants, leurs agences de publicité et de promotion respectives, et chacun de leurs dirigeants,
administrateurs, actionnaires, employés et agents (appelés collectivement les « renonciataires »)
de toute responsabilité ou de tout dommage qui pourrait être attribué à la participation au
Programme ou découlant de l’acceptation, de l’utilisation, de la mauvaise utilisation ou de la
possession de tout produit ou service obtenu grâce à ce Programme. Le Participant est
responsable de tout dommage ou perte procédant de l’utilisation d’une Récompense. La société
Starbucks n’est pas responsable de toute défectuosité ou de tout inconvénient qui pourrait se
produire. Les demandes en double et les demandes provenant des revendeurs, des
concessionnaires ou des distributeurs et de leurs employés ou des entrepôts, des groupes, des
clubs ou des organisations seront nulles.

Les reçus obtenus par mes moyens qui ne sont pas autorisés ou de façon illégale seront nuls. 
Les reçus qui ne peuvent être validés, peu importe la raison, seront nuls.  Par exemple (cette liste 
n’est pas exhaustive), il y aura rejet si : (i) le reçu est déclaré invalide selon les mesures de 
détection antifraude; (ii) le reçu n’est pas autorisé, factice ou obtenu de façon illégale; (iii) le reçu 
comprend tout message, code ou toute autre marque non reconnue par l’administrateur du 
magasin; (iv) le reçu comprend des erreurs d’impression ou d’une autre nature; (v) le reçu est 
illisible; (vi) le reçu a déjà servi pour participer au Programme ou a déjà été utilisé; (vii) le reçu 
montre qu’il y a eu une utilisation qui dépasse le nombre autorisé de bons pour l’achat admissible; 
ou (viii) le reçu a été soumis de façon incorrecte ou incomplète par le Participant. Les reçus ne 
peuvent être vendus, échangés, mis aux enchères ou troqués sous peine d’être déclarés nuls.  
Les demandes en double et les demandes provenant des revendeurs, des concessionnaires ou 
des distributeurs et de leurs employés ou des entrepôts, des groupes, des clubs ou des 
organisations seront nulles. Toutes les demandes deviennent la propriété des Renonciataires et 
ne seront pas retournées.  Ce programme est nul là où la loi l’interdit ou le limite, ou s’il est 
assujetti à l’impôt. Les soumissions frauduleuses pourraient donner lieu à des poursuites 
conformément aux lois et règlements sur la fraude par courrier. L'ensemble des lois et règlements 
fédéraux, provinciaux et locaux en vigueur s'appliquent. Les Renonciataires ne sont pas 
responsables des demandes, courriels, messages texte ou du courrier en retard, perdus, 



3 
 

incomplets, illisibles, retardés, inexacts, altérés, non livrés ou déroutés, ou de toute autre erreur 
ou problème en lien avec le Programme, quant à l’impression, à la typographie, aux éléments 
techniques et informatiques, au réseau, ou de toute erreur ou tout problème de nature humaine, 
mécanique, électronique ou autre, y compris, mais sans s’y limiter, les erreurs et les problèmes 
qui peuvent survenir dans le cadre de l’administration du Programme ou de tout autre matériel se 
rapportant au Programme.  Les personnes qui falsifient ou qui contreviennent de quelque façon 
que ce soit au Programme, qui agissent de manière dérangeante ou déloyale, ou qui ne se 
conforment pas à ces modalités, à la seule discrétion des Renonciataires, ne seront pas 
admissibles. Les Renonciataires ne sont pas responsables des blessures ou des dommages aux 
Participants, ou aux dommages à l’ordinateur ou à l’appareil mobile de toute autre personne en 
lien ou découlant de la participation au Programme.  
 
6. POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 
Toute donnée personnelle fournie par le Participant dans le cadre de sa participation au 
Programme sera recueillie par Snipp Interactive au nom du Commanditaire et utilisée par le 
Commanditaire et ses sociétés affiliées et agents pour l’administration et le traitement de ce 
Programme, comme il est décrit dans ces Modalités et conformément à la Politique de 
confidentialité de Snipp Interactive, qui peut être consultée au http://www.snipp.com/privacy-
policy/. 
 
COMMANDITAIRE 
Starbucks Corporation, 2401 Utah Avenue South, Seattle, WA 98134. 
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ANNEXE : 
 
*Produits Starbucks admissibles : 
 

Description de l’article CUP 
Starbucks® Veranda Blend™ 762111898203 

Decaf House Blend 762111959133 
Breakfast Blend 762111008343 

House Blend 762111898531 
Pike Place® Roast 762111898173 

Colombia 762111008336 
Caffè Verona® 762111898500 
French Roast 762111898043 

Sumatra 762111008220 
Starbucks Naturally Flavoured Caramel 762111985330 

Breakfast Blend 762111949684 
Breakfast Blend 762111949707 
Caffè Verona® 762111949677 

Sumatra 762111949691 
French Roast 762111949721 

Pike Place® Roast 762111113146 
Caffè Verona® 762111113139 

True North Roast 566gr 762111206817 
Starbucks® Veranda Blend™ K-Cup® Packs 762111904737 

Starbucks® Breakfast Blend K-Cup 10ct 762111007230 
Starbucks® House Blend K-cup® Packs 762111904744 

Starbucks® House Blend Decaf K-cup® Packs 762111936172 
Pike Place® Roast K-cup® Packs  762111904683 

Starbucks® Sumatra K-cup® Packs 762111904690 
Starbucks® Caffè Verona K-cup® Packs 762111936271 
Starbucks® French Roast K-cup® Packs 762111904751 

Starbucks® Caramel K-cup® Packs 762111960023 
Starbucks Hot Cocoa K-Cup 10ct 762111080431 

Pike Place® Roast 24ct K-cup® Packs 762111189943 
True North 24ct K-cup® Packs 762111204684 

French Roast 24ct K-cup® Packs 762111189967 
 
 
 
 


